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attendu que, en vertu de l’article 2 de la Loi sur le 
ministère du Développement économique, de l’Innova-
tion et de l’Exportation (chapitre M-30.01), le ministre de 
l’Économie et de l’Innovation a pour mission de soutenir 
le développement économique et l’exportation en favo-
risant notamment la coordination et la concertation des 
différents acteurs des domaines économiques, sociaux 
et culturels dans une perspective de création d’emplois, 
de prospérité économique et de développement durable;

attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 6 de cette loi, dans l’exercice de ses responsabilités, le 
ministre de l’Économie et de l’Innovation peut notamment 
conclure des ententes avec toute personne, association, 
société ou tout organisme;

attendu que, en vertu de l’article 7 de cette loi, le 
ministre de l’Économie et de l’Innovation peut prendre 
toutes mesures utiles à la réalisation de sa mission et, 
notamment, il apporte, aux conditions qu’il détermine 
dans le cadre des orientations et politiques gouvernemen-
tales, et dans certains cas avec l’autorisation du gouverne-
ment, son soutien financier ou technique à la réalisation 
d’actions ou de projets;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de  
l’Économie et de l’Innovation à octroyer une aide finan-
cière d’un montant maximal de 3 670 810 $ pour l’exer-
cice financier 2019-2020, au Fonds de recherche du 
Québec – Société et culture, pour soutenir la mission des  
seize institutions muséales à vocation scientifique et tech-
nologique ayant reçu l’agrément du ministère de la Culture 
et des Communications en 2019-2020;

attendu que les conditions et les modalités de 
gestion de cette aide financière seront établies dans une 
convention d’aide financière à être conclue entre le 
ministre de l’Économie et de l’Innovation et le Fonds 
de recherche du Québec – Société et culture, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de  
subvention doivent être soumis à l’approbation préalable 
du gouvernement, sur recommandation du Conseil du 
trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette pro-
messe est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

que le ministre de l’Économie et de l’Innovation soit 
autorisé à octroyer une aide financière d’un montant maxi-
mal de 3 670 810 $, pour l’exercice financier 2019-2020,  

au Fonds de recherche du Québec – Société et culture, 
pour soutenir la mission des seize institutions muséales à 
vocation scientifique et technologique ayant reçu l’agré-
ment du ministère de la Culture et des Communications 
en 2019-2020;

que cette aide financière soit octroyée selon des condi-
tions et des modalités de gestion qui seront établies dans 
une convention d’aide financière à être conclue entre le 
ministre de l’Économie et de l’Innovation et le Fonds de 
recherche du Québec – Société et culture, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71206

Gouvernement du Québec

Décret 901-2019, 28 août 2019
ConCernant la nomination de membres et d’une 
observatrice au conseil d’administration du Fonds de 
recherche du Québec – Santé

attendu que l’article 21 de la Loi sur le ministère de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science 
et de la Technologie (chapitre M-15.1.0.1) institue le Fonds 
de recherche du Québec – Santé;

attendu que le premier alinéa de l’article 25 de cette 
loi prévoit que le Fonds de recherche du Québec – Santé 
est administré par un conseil d’administration formé d’un 
nombre impair d’au plus quinze membres, dont le scien-
tifique en chef et le directeur scientifique, nommés par le 
gouvernement;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 25 de 
cette loi prévoit notamment que le gouvernement peut 
nommer des observateurs auprès du Fonds de recherche 
du Québec – Santé;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 30 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le scientifique en chef et le directeur 
scientifique, sont nommés pour au plus trois ans;

attendu que le premier alinéa de l’article 31 de cette 
loi prévoit qu’à la fin de leur mandat, les membres du 
conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce 
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;
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attendu que le deuxième alinéa de l’article 31 de 
cette loi prévoit que le mandat des membres du conseil 
d’administration, autres que le scientifique en chef et le 
directeur scientifique, ne peut être renouvelé qu’une seule 
fois;

attendu que l’article 34 de cette loi prévoit que les 
membres du conseil d’administration, autres que le scien-
tifique en chef et le directeur scientifique, ne sont pas 
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement, mais qu’ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

attendu que madame Béatrice Godard et monsieur 
Simon Racine ont été nommés de nouveau membres 
du conseil d’administration du Fonds de recherche du 
Québec – Santé par le décret numéro 602-2016 du 29 juin 
2016, que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de pour-
voir à leur remplacement;

attendu que monsieur Luc Castonguay a été 
nommé observateur auprès du Fonds de recherche du 
Québec – Santé par le décret numéro 73-2013 du 1er février 
2013 et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

que les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration du Fonds de recherche du 
Québec – Santé pour un mandat de trois ans à compter 
des présentes :

— monsieur Eric Racine, professeur titulaire de 
recherche et directeur d’unité de recherche en éthique 
pragmatique de la santé, Institut de recherches cliniques 
de Montréal, en remplacement de madame Béatrice 
Godard;

— monsieur Vincent Dumez, codirecteur, Centre  
d’excellence sur le partenariat avec les patients et le public, 
Faculté de médecine, Université de Montréal, en rempla-
cement de monsieur Simon Racine;

que madame Manon Boily, directrice générale adjointe 
de la coordination réseau, ministère de la Santé et des 
Services sociaux, soit nommée observatrice auprès du 
Fonds de recherche du Québec – Santé, en remplacement 
de monsieur Luc Castonguay;

que les personnes nommées membres du conseil  
d’administration du Fonds de recherche du Québec 
– Santé en vertu du présent décret soient remboursées 
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice  

de leurs fonctions, conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et les modifications qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71207

Gouvernement du Québec

Décret 902-2019, 28 août 2019
ConCernant la soustraction du projet de réfection, de 
rehaussement et de prolongement de la digue de Sainte-
Marthe-sur-le-Lac sur le territoire de la ville de Sainte-
Marthe-sur-le-Lac par la Ville de Sainte-Marthe-sur-
le-Lac de la procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement

attendu que la sous-section 4 de la section II du 
chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement (chapitre Q-2) prévoit une procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement pour la 
réalisation de certains projets de construction, ouvrages, 
activités, exploitations ou travaux exécutés suivant un plan 
ou un programme, dans les cas prévus par règlement du 
gouvernement;

attendu que le paragraphe 1° du premier alinéa 
de l’article 2 de la partie II de l’annexe 1 du Règlement  
relatif à l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement de certains projets (chapitre Q-2, r. 23.1) assujettit 
à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement des travaux de dragage, de déblai, de 
remblai ou de redressement, à quelque fin que ce soit, à 
l’intérieur de la limite des inondations de récurrence de 
2 ans d’une rivière ou d’un lac, sur une distance cumu-
lative égale ou supérieure à 500 m ou sur une superfi-
cie cumulative égale ou supérieure à 5 000 m2, pour une 
même rivière ou un même lac;

attendu que la Ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac 
a déposé auprès du ministre de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques, le 21 août 
2019, une demande afin de soustraire de la procédure 
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement  
prévue à la sous-section 4 de la section II du chapitre IV 
du titre I de la Loi sur la qualité de l’environnement, un 
projet de réfection, de rehaussement et de prolongement 
de la digue longeant le lac des Deux Montagnes sur une 
longueur d’environ cinq kilomètres sur le territoire de la 
ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac;
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